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Mot du responsable  
de la revue

Voici la revue annuelle de la Fraternité des policiers et 
policières de Lévis (FPL).

Comme d’habitude, notre but est de vous donner des 
nouvelles de nos diverses activités réalisées par des inter-
ventions ou par nos multiples présences, dans un accent 
humanitaire ou communautaire.

L’arrivée de la nouvelle centrale de police va certaine-
ment modifier les habitudes de vie et de travail de tous 
nos policiers. Bon courage à tous!

Merci à plusieurs policiers pour leur collaboration à la 
revue. Merci également au travail journalistique du 
Journal de Lévis car des articles de ce dernier ont été uti-
lisés dans ces pages.

Gilles Boutin
Policier retraité responsable  
de la revue annuelle de la FPL
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C’EST FAIT, LE NOUVEAU LIEU DE TRAVAIL DES 
POLICIERS EST LIVRÉ ET, GRADUELLEMENT, TOUT 
SERA BIENTÔT EN FONCTIONNEMENT. UN GRAND 
PAS POUR TOUS : LA VILLE, LES CITOYENS ET SES 
OCCUPANTS NOS POLICIERS. 

LORS DE LA VISITE ORGANISÉE POUR LES MÉDIAS, 
LE JOURNALISTE DU JOURNAL DE LÉVIS A FAIT 
LE PARCOURS AVEC TOUTES LES EXPLICATIONS 
D’USAGE. VOICI UNE PRÉSENTATION ET DES DÉTAILS.

POSTE DE POLICE ET MAISON  
DE JUSTICE DE PROXIMITÉ

La nouvelle centrale de 
police inaugurée à Lévis

Journal de Lévis
Journaliste : Xavier Nicole 
xaviernicole@journaldelevis.ca

La Ville de Lévis a inauguré, le 25 mars, son tout nou-
veau poste de police et maison de justice de proxi-
mité, le plus gros bâtiment municipal dans l’histoire 
de la Ville.

Le poste, qui est situé à l’intersection du chemin du Sault 
et du boulevard Guillaume-Couture, a vu les travaux 
s’amorcer en janvier 2022 et se conclure le 24 février 
dernier.

Le financement, entièrement assumé par la Ville, res-
pecte la cible d’environ 2 à 3 % d’écart avec le montant 
fixé lors du lancement du projet à la fin 2021 (69 M$), 
alors qu’il s’élève à 72,76 M$.
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« Quand on arrive dans des postes de police ou des cours 
municipales, il n’y a rien de standard. Il a donc fallu y 
aller de façon spécifique et c’est la raison pour laquelle, 
avant de déterminer les coûts, on a décidé d’aller en 
appel d’offres pour éviter d’avoir des excédents. […] 
Pour le moment, on est à l’intérieur de toutes les cibles 
qu’on s’est fixées. On en est très fiers », a indiqué le 
maire de Lévis, Gilles Lehouillier.

Un bâtiment moderne

Regroupant sous le même toit le Service de police de la 
Ville de Lévis (SPVL), la cour municipale ainsi que le 
Service des affaires juridiques, ce nouveau lieu a une 
superficie totale de 14 550 m2 et comporte cinq étages.

En plus du stationnement extérieur d’environ 250 places 
pour les membres du personnel et les visiteurs, on 
compte aussi un stationnement souterrain de 90 cases 
pour les véhicules de fonction.

Pour ce qui est de la cour municipale, il y a deux comp-
toirs de perception des amendes et du greffe, sept salles 
d’entrevue, deux salles multifonctionnelles, une salle 
des procureurs de la poursuite ainsi que deux salles 
d’audience entièrement numériques.

« C’est une économie de temps en termes de déplace-
ments qui est considérable. Ça va permettre aux pro-
cureurs de rencontrer les policiers pour préparer leur 
témoignage directement sur les lieux de travail, ce qui 
va minimiser la perte de temps des policiers. Les salles 
de cour sont entièrement numériques, ce qui va faci-
liter l’administration de la preuve », a indiqué Simon 
Roberge Vallières, directeur des affaires juridiques à la 
Ville de Lévis. 
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En ce qui a trait au poste de police, on y trouve 13 cellules, 
dont une entre les salles d’audience pour le transport 
des détenus vers la cour, une salle des pièces à convic-
tion, un espace d’accueil pour les citoyens, un labora-
toire pour le service d’identité judiciaire, une salle de tir 
ultramoderne et une première zone de rencontre neutre 
à Lévis.

«  Il y a d’abord les services d’accueil pour tous les ci-
toyens, on va pouvoir bonifier la façon dont on va offrir 
notre service. Pour tous les policiers, c’est un milieu de 
vie moderne avec des espaces et des locaux répondant 
aux besoins opérationnels. Tous les locaux plus tech-
niques sont de grands changements pour nous. Il y a 
la salle de tir, entre autres, donc au lieu de se déplacer 
pour effectuer nos pratiques de tir à l’extérieur, on va 
pouvoir le faire ici. Pour le laboratoire SIJ (Section de 
l’identité judiciaire), on était limités dans l’équipement 
que nous avions, donc on devait envoyer certaines ex-
pertises à l’extérieur. Maintenant, nous allons pouvoir 
le faire ici  », a expliqué François Dubé, directeur du 
SPVL.

« Nous sommes maintenant, avec cette centrale de po-
lice et ces services de proximité, le service de police et la 
cour municipale parmi les plus numérisés au Québec. 
Nous sommes passés de la vétusté à ce qu’il y a de plus 
moderne. […] C’est inimaginable à quel point tout a été 
pensé de façon spécifique », a ajouté le premier citoyen.

Notons finalement que le SPVL, la cour municipale et la 
direction des affaires juridiques intègreront progressive-
ment leur nouveau lieu dans les prochaines semaines, 
alors que la cour municipale y débutera ses opérations 
le 28 avril 2025.



6

RevueRevue  annuelleannuelle

Changement de logo  
au SPVL

Journal de Lévis 
Journaliste et photo : Catherine D’Amours 
catherinedamours@journaldelevis.ca

Le Service de police de la Ville de Lévis (SPVL) 
a lancé son nouveau logo le 30 juin 2024 à 
l’Anglicane. Ces derniers ont cherché à aller 
créer une image qui allait avec les nouvelles 
couleurs du Service de police.

« On était dû pour une cure de rajeunissement un petit 
peu. Au niveau du Service de police, on est en grande 
période de modernisation. On a eu de nouveaux véhi-
cules dans les dernières années, il y a l’informatisation 
des opérations policières qui est en cours depuis un an, 
il y a le poste de police qui s’en vient en 2025. Pour ve-
nir attacher tout ça ensemble, un logo moderne faisait 
tout son sens », a souligné le capitaine Julien Roy qui 
était responsable du volet administratif du projet.

Le patrouilleur Alexandre Tremblay est le créateur du 
logo. Celui-ci avait été présenté d’abord lors de la re-
fonte des véhivules du SPVL, mais n’avait pas vu le jour 
à ce moment. Alors que Julien Roy a été mandaté cette 
année à revoir les uniformes de parade et de cérémonie, 
ce dernier a décidé d’inclure une version retouchée de 
ce nouvel écusson.

Le nouvel écusson met toujours en valeur les armoiries 
de la Ville de Lévis. Dans celui-ci, les nouvelles couleurs 

visibles sur les véhicules de police sont ajoutées en plus 
de l’apparition des valeurs du SPVL soit intégrité, fierté, 
courage.

« La particularité de ce projet-là, c’est que ce n’est pas 
une compagnie à l’externe qui a fait le logo ni le vé-
hicule de police. C’est un projet à l’interne fait par les 
membres qui portent ce logo-là. Il y a un gros sentiment 
de fierté relié au projet, autant pour nous qui l’avons 
créé que pour tous ceux qui vont le porter dans les pro-
chains mois, prochaines années », a ajouté Alexandre 
Tremblay.

La transition vers l’utilisation du nouveau logo se fera 
de la même manière que celle de l’ajout des nouveaux 
véhicules  : afin d’éviter des dépenses trop grandes, le 
nouveau logo sera ajouté de manière graduelle.

Les policiers du SPVL attendent toujours l’entrée dans 
leurs nouveaux locaux du secteur Saint-Romuald. Leur 
installation devrait être concrétisée en 2025 comme les 
locaux demandent de l’aménagement intérieur assez 
spécialisé.

Les responsables du projet, le capitaine Julien Roy et le 
patrouilleur Alexandre Tremblay, ont présenté le fruit de leur 

travail le 30 juin dernier.
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Promouvoir la place  
des femmes en service 
d'urgence

Journal de Lévis 
Journaliste et photo : Catherine D’Amours 
catherinedamours@journaldelevis.ca

Le Service de police de la Ville de Lévis (SPVL) a 
pris part pour une deuxième année consécutive 
à l’événement Place aux femmes, tenu du côté de 
Québec le 20 février. Cette activité vise à encou-
rager les femmes à s’engager dans les services 
d’urgence et à leur faire découvrir les métiers de 
ce secteur professionnel. 

Il s’agissait de la deuxième édition de l’événement 
à Québec, qui est principalement organisé par la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC). Sur place, les 
participantes ont pu, entre autres, rencontrer des inter-
venants du Service de police de la Ville de Québec 
(SPVQ), des Forces armées canadiennes, de la protec-
tion de la faune et des services de sécurité incendie de 
Québec et Lévis. 

Véronique Blouin, une des deux porte-paroles du SPVL 
présents sur place, a indiqué que « le but est de faire 
connaître les métiers d’urgence et les métiers connexes 
qui sont souvent peu conventionnels pour les femmes ». 

En plus de pouvoir accéder à de l’information, les par-
ticipantes ont pu se faire expliquer et tenter les tests 
physiques qui doivent être réussis pour travailler dans 
les domaines d’urgence et des premiers répondants. Ce 
sont les tests pour les services de police municipaux, les 
forces armées et les services incendies que celles-ci ont 
pu vivre. 

« Elles sont dans un environnement plus féminin, les 
tests leur sont expliqués par d’autres femmes, donc 
ça les rend plus à l’aise. Place aux femmes a aussi été 
créé pour ça, faire essayer les tests physiques », ajoute 
Véronique Blouin. 

Que ce soit le transport d’un mannequin en portant 
l’équipement de pompier, des exercices travaillant la 
rapidité, le cardio ou la force musculaire, la réalisation 
de ces derniers peut être impressionnante, mais réali-
sable « avec la bonne préparation ». 

Malgré que les métiers des services d’urgence soient 
plus traditionnellement masculins, Véronique Blouin se 
réjouit que « les services d’urgence deviennent de plus 
en plus populaires auprès des femmes », que ce soit au 
niveau des services incendies, de la police ou des services 
ambulanciers. 

Au SPVL, Véronique Blouin indique qu’il doit y avoir 
une cinquantaine de femmes parmi les 180 agents du 
service. 

« On aimerait ça augmenter le nombre de femmes au 
niveau du SPVL. Je pense qu’on apporte quelque chose 
de bien au service », ajoute-t-elle. 

Du côté du SPVQ, un policier au département du recru-
tement sur place souligne que, de leur côté, il y a égale-
ment de plus en plus de femmes parmi leurs effectifs. La 
gent féminine représente le tiers de l’effectif de ce corps 
policier municipal. 

Ce sont une centaine de personnes qui s’étaient inscrites 
pour participer à l’événement Place aux femmes.

Jean-Sébastien Levan et Véronique Blouin, les deux policiers 
du SPVL qui étaient présents lors de Place aux femmes.

Les responsables du projet, le capitaine Julien Roy et le 
patrouilleur Alexandre Tremblay, ont présenté le fruit de leur 

travail le 30 juin dernier.
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Les chevaliers du radar

Le Service de police de la Ville de Lévis (SPVL) a organisé 
une activité de sensibilisation sur la vitesse en zone sco-
laire avec les Chevaliers de Lévis M18 AAA du Québec.

Les jeunes hockeyeurs attentifs manipulaient le radar 
comme s’ils tenaient leur bâton de hockey. Mais on ne 
donnait pas de contravention ce jour-là!

Les automobilistes ayant une conduite prudente obte-
naient quant à eux une paire de billets pour une de 
nos parties à domicile d’ici la fin de la saison. Bravo à 
l’équipe des Chevaliers de Lévis qui a connu une saison 
exceptionnelle et qui est un exemple pour tous! 

Ce partenariat est rendu possible et se répète chaque 
année grâce au Service de police de la Ville de Lévis et 
au suivi de leur policier parrain.

Photos : Mario Rancourt
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Le Défi-vélo de la Maison 
des greffés Lina Cyr 

Le Défi-vélo est l’événement phare de la Maison des 
greffés Lina Cyr qui finance des services d’hébergement 
abordables, sécuritaires et de qualité. Ces services sont 
disponibles aux personnes greffées, en attente d’une 
greffe ou en convalescence, ainsi qu’à leur famille. Lors 
de leur périple de juillet 2024, les policiers de Lévis ont 
participé en offrant leur présence en escorte routière 
lorsque les participants ont traversé le grand territoire 
lévisien, afin de rendre l’activité sécuritaire.
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Tournoi de golf  
des policiers et pompiers 
de Lévis 2024

Une autre très belle édition! Le jeudi 20 juin 2024 a 
eu lieu au Club de golf de Saint-Michel-de-Bellechasse 
la 13e édition du Tournoi de golf des policiers et pom-
piers de Lévis.

C’est sous un soleil radieux et une chaleur intense que 
les 174 golfeurs ont pu démontrer leurs talents et pro-
fiter des nombreux kiosques tout au long du parcours. 
Plusieurs partenaires étaient présents pour offrir leurs 
produits ou des cadeaux aux golfeurs. C’est le quatuor 
formé de Cynthia Lévesque, Dave Gaudreau, Sébastien 

Allard et Raphaël Beaulieu qui a remporté les grands 
honneurs avec une carte de -13.

Cette année encore, deux organismes ont pu profiter 
des fonds récoltés lors du tournoi. La Fondation jeunesse 
du CISSS de Chaudière-Appalaches a reçu la somme 
de 5 000 $. Cette Fondation a pour mission d’apporter 
un soutien financier aux jeunes et aux familles vulné-
rables de Chaudière-Appalaches afin de leur permettre 
de grandir, de s’épanouir et de contribuer à la commu-
nauté à titre de citoyens à part entière. Par ces actions, 
la Fondation veut permettre à ces jeunes et à ces familles 
de se réaliser tout en considérant les forces et les limites 
de chacun tant au niveau individuel que collectif.



11

Tome 34 ∙ Volume 2 ∙ Édition 2025

De son côté, le Fonds Nancy Nadeau disposera de 
11 040 $ pour venir en aide à des citoyens et jeunes 
sportifs de Lévis dans le besoin ou qui vivent des situa-
tions difficiles. Soulignons que le Fonds Nancy Nadeau 
en est à sa 10e année d’existence.

C’est donc la somme totale de 16 040 $ qui a été amas-
sée grâce à la générosité des participants, de nos nom-
breux bénévoles et partenaires.

Il est important de mentionner la générosité des poli-
ciers de Lévis qui se sont regroupés pour offrir 2 500 $ 
lors de l’enchère pour le chandail autographié de Simon 
Gagné. Quant au trophée Lady Byng, présenté par 

Venice Gym Lévis, il a été remis au participant le plus 
« gentil homme » et ayant démontré le meilleur esprit 
sportif pendant le tournoi. C’est Jacques Boivin qui en a 
été le récipiendaire.

Nous désirons encore une fois remercier tous les partici-
pants, bénévoles et partenaires sans qui ce beau tournoi 
ne pourrait exister.

Rendez-vous l’an prochain pour la 14e et dernière édition 
du Bill et Frank Open!

Bill et Frank
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Cérémonie des policiers 
morts en devoir

Depuis 2009, le Service de police de la Ville de Québec 
(SPVQ) poursuit sa tradition en tenant une cérémonie 
commémorative annuelle pour honorer la mémoire de 
ses policiers qui ont sacrifié leur vie au service de leur 
communauté alors qu’ils étaient en devoir.

Les policiers de l’escouade moto du Service de police de 
la Ville de Lévis (SPVL) se sont rendus à Québec pour 
assister à la cérémonie. 

Sept policiers sont décédés dans l’exercice de leurs fonc-
tions à Québec depuis 1852.

« Il est de notre devoir de se souvenir de nos confrères 
et consœurs ayant laissé leur vie en servant et en proté-
geant les citoyens de Québec », a indiqué le SPVQ.

Ces policiers sont : John Brady (1852), Wilfrid Tremblay 
(1934), Roger Girard (1983), Yves Têtu (1985), Jacques 
Giguère (1985), Paule Simard (1993) et Yvan Filteau 
(1993).

Photos : Sébastien Hamel 
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La fête du Canada à Lévis

Des membres du Service de police de la Ville de Lévis font 
équipe avec les gens de Parcs Canada et de la Maison de 
la Famille Rive-Sud pour cette grande fête familiale qui 
se déroule dans l’enceinte du fort Numéro-Un, au lieu 
historique national des Forts-de-Lévis.
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À l’hôtel de ville de Lévis se tenait une intéressante 
cérémonie concernant la célébration d’une recon-
naisance militaire.

Le Service de police de la Ville de Lévis a été impli-
qué dans le protocole et dans la sécurité du secteur.

Parade régimentaire de 
la rentrée du 6e RAC

Journal de Lévis 
Journaliste : Aude Laurence Lamontagne 
audelaurencelamontagne@journaldelevis.ca

Le 26 août 2024 s’est déroulée la parade régimentaire 
de la rentrée pour le 6e Régiment d’artillerie de cam-
pagne (6e RAC) devant l’hôtel de ville de Lévis. Le 
régiment célébrait son 125e anniversaire et le renou-
vellement de son droit de cité.

Cet événement a rassemblé 60 membres du 6e RAC en 
plus de 30 musiciens de la fanfare du 62e Régiment d’ar-
tillerie de campagne de Shawinigan, devant un parterre 
d’invités de la société civile et militaire.

« Nous avons la chance de vivre dans un pays libre, 
où la paix est préservée et défendue. C’est avec beau-
coup de respect et de gratitude que nous reconnaissons 
l’engagement et les sacrifices de nos militaires par cette 
tradition du renouvellement du droit de cité », a déclaré 
par voie de communiqué Gilles Lehouillier, maire de 
Lévis.

Cette cérémonie avait pour objectif de célébrer les 
membres du régiment en reconnaissance de leur 
conduite honorable.

La rentrée automnale a permis de réunir quelque 
118 réservistes en provenance de Lévis, Montmagny 
et Val-Bélair qui ont été en formation dans les secteurs 
d’entraînement de la base de soutien de la 2e Division 
du Canada (Valcartier) du 1er mai au 31 août 2018.

Cette période de formation estivale était attendue par 
les membres qui complètent la formation suivie tout au 

La parade s’est déroulée dans le secteur du Vieux- 
Saint-Romuald avec un départ au Juvénat Notre-Dame.
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personnalités militaires et politiques importantes de la 
région.

« Le rôle des honoraires de régiment est de faire le lien 
entre la vie militaire et la vie civile tant pour soutenir 
ceux qui s’engagent dans la réserve que promouvoir les 
aptitudes et la formation acquise au cours des forma-
tions offertes aux membres de la réserve notamment 
auprès des employeurs », a conclu Pierre Létourneau.

long de l’année, tant en soirée sur semaine que durant 
la fin de semaine. 

« Les différents programmes offerts permettent de déve-
lopper toute une gamme de compétences tant mili-
taires que du développement de la personne. Variant 
de l’éthique au maniement des armes en passant par 
les manœuvres d’exercice élémentaire dans un contexte 
permettant l’apprentissage du travail d’équipe, du res-
pect envers collègues et supérieurs, du professionnalisme 
et du dépassement physique, les formations offertes 
contribuent à une meilleure connaissance de soi et de 
son potentiel », a mentionné par voie de communiqué 
la lieutenant-colonel Chantal Bérubé, commandante du 
6e RAC.

Pour l’occasion, le droit de cité, un des honneurs les plus 
convoités d’une unité de marche puisqu’il consiste en 
l’octroi des privilèges et de la distinction, a été accordé 
au régiment afin qu’il puisse défiler dans la ville, tam-
bour battant, drapeaux flottants et baïonnettes fixées 
aux canons.

Bien que ce droit remonte à plus de trois siècles dans 
l’histoire militaire britannique, aujourd’hui, il est 
octroyé chaque fois qu’une unité des Forces armées 
canadiennes est honorée par une ville.

La cérémonie de samedi a accueilli le colonel hono-
raire Pierre Létourneau, la lieutenant-colonel honoraire 
Carole Théberge, le lieutenant-général Roméo Dallaire, 
la députée fédérale Dominique Vien ainsi que plusieurs 
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Journée de reconnaissance 
policière 2024

Des policiers de Lévis se rendent chaque année à Nicolet 
pour se recueillir et honorer la mémoire des disparus lors 
d’une importante cérémonie commémorative.

À l’École nationale de police du Québec, à Nicolet, la 
Journée de reconnaissance policière se déroule en deux 
cérémonies, soit une cérémonie de remise des décora-
tions et citations et une cérémonie commémorative des 
policiers et policières morts en service.

Trente-trois personnes ont été ainsi honorées en raison 
des actes héroïques qu’elles ont accomplis afin de pro-
téger la collectivité, dont 23 policiers et policières, ainsi 
que 10 citoyens et citoyennes. Les policiers et policières 
honorés proviennent des services de police de Montréal, 
Lévis, Longueuil, Saint-Jean-sur-Richelieu, de la MRC 
des Collines-de-l’Outaouais et de la Sûreté du Québec. 

Le site commémoratif aménagé il y a 18 ans sur le cam-
pus de l’École nationale de police du Québec permet à 
la communauté policière et à tous ceux qui désirent s’y 
recueillir de garder dans leur mémoire le souvenir de 
leurs collègues et de leurs proches morts en service.

Photos : Sébastien Hamel 
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Le Tour du Silence 

Le Tour du Silence a pour objectif d’être la plus grande 
initiative de sensibilisation active à la sécurité cycliste 
et routière à travers le Québec sur les thèmes suivants : 
le partage de la route et le respect mutuel, le comporte-
ment responsable des cyclistes et le dépassement sécu-
ritaire des cyclistes. 

Le Tour du Silence (Ride of Silence) a été fondé en 2003 
au Texas. Chris Phelan voulait alors effectuer une sor-
tie à vélo en silence pour honorer la mémoire de son 
ami décédé, alors qu’il se trouvait sur son vélo quand 
un autobus scolaire l’a fauché. Chaque année, plus de 
450 initiatives organisées aux quatre coins de la planète 
se déroulent lors du troisième mercredi du mois de mai.

Nos policiers de Lévis (motos et autos-patrouilles), 
comme à chaque année, participent aux activités et 
assurent, par leur présence, la sécurité de tous. 
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Le présent document a pour objectif de vous 
aider à animer des ateliers sur la sécurité 
routière. Il regroupe des renseignements 
simples visant à informer les jeunes, les futurs 
conducteurs et les futures conductrices sur la 
sécurité en auto. Pour chaque thème abordé, 
soit la vitesse, la conduite avec les facultés 
affaiblies et la distraction (des sujets touchant 
particulièrement les jeunes automobilistes), 
vous trouverez des statistiques qui vous 
familiariseront avec les sujets, des liens vidéo 
qui vous aideront à lancer la discussion ainsi 
que des pistes de réflexion et des suggestions 
d’activités qui enrichiront les ateliers. Afin 
de maximiser l’attention des jeunes, il est 
suggéré de ne pas consacrer plus de quinze 
minutes à chaque thème.

� Les jeunes automobilistes sont 
surreprésentés dans les accidents de la 
route ainsi que dans les cas d’infractions 
entraînant des points d’inaptitude.

� Les jeunes, les futurs conducteurs et
les futures conductrices constituent une 
clientèle à risque sur la route en raison
de leur manque d’expérience et de leur 
témérité. Il est donc important d’agir 
auprès d’eux pour qu’ils adoptent des 
comportements sécuritaires sur le réseau 
routier.

� La sensibilisation est un moyen d’améliorer 
le bilan routier. Elle contribue chaque 
année à la diminution du nombre 
d’accidents chez les jeunes conducteurs et 
conductrices ainsi que dans l’ensemble de 
la population.

� L’entourage des jeunes et des futurs 
automobilistes, notamment leur
cercle d’amis, influence beaucoup leur 
comportement routier. Chaque personne 
qui adopte un comportement routier 
sécuritaire est susceptible d’influencer 
positivement les autres et d’améliorer le 
bilan routier.

� De cette manière, les jeunes et les futurs 
conducteurs peuvent participer à changer 
les normes sociales. Cela peut prendre du 
temps, mais chaque geste compte.

� Sensibiliser les jeunes aux risques associés
à certains comportements.

� Amener les jeunes à discuter des différents
sujets relatifs à la sécurité routière et de
leurs préoccupations.

� Inciter les jeunes, les futurs conducteurs
et les futures conductrices à adopter des
comportements routiers responsables
et à manifester leur inconfort devant
des situations à risque.

Trousse destinée aux animateurs des maisons des jeunes

CONDUIS TA VIE

OBJECTIFS ET 
INFORMATION GÉNÉRALE

OBJECTIFS DES ACTIVITÉS

POURQUOI SENSIBILISER  
LES JEUNES ET LES FUTURS 
AUTOMOBILISTES?
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� Conséquences sociales (limitation
des activités de groupe, vie familiale ou  
amoureuse bouleversée, réduction du 
cercle social, perspectives d’emploi 
réduites ou nulles, etc.);

� Conséquences physiques (perte de 
l’usage de certaines parties du corps, 
traumatisme crânien engendrant des 
difficultés d’élocution, perte d’inhibition, 
accroissement de l’agressivité, pertes de 
mémoire, fatigue extrême, etc.);

� Décès du ou de la jeune automobiliste, 
de passagers ou de passagères;

� Autres conséquences (devoir faire face à 
la justice, vivre avec des remords, faire 
l’objet du jugement de ses pairs, subir de 
l’exclusion, etc.).

� Cours de conduite obligatoires;

� Pendant la période d’apprentissage de
12 mois (permis d’apprenti conducteur) :

• Conduite accompagnée (obligation de
conduire en compagnie d’une personne
titulaire depuis au moins deux ans d’un
permis de conduire valide de la classe
appropriée à la conduite du véhicule, qui
prend place aux côtés du conducteur ou
de la conductrice et qui est en mesure
de lui fournir aide et conseils),

• Interdiction de conduire entre minuit
et 5 h;

� Pendant la période probatoire de 24 mois
(permis probatoire) :

• Dans le cas d’un conducteur ou d’une
conductrice de 19 ans ou moins, de
minuit à 5 h, limite d’un passager de
19 ans ou moins pendant les 6 premiers
mois de la période probatoire et limite de
3 passagers de 19 ans ou moins pendant
les 6 mois suivants. Les membres de
sa famille immédiate ne font pas partie
du calcul du nombre de passagers :
son conjoint (qu’il s’agisse d’une union
religieuse, civile ou de fait), ses enfants et
ceux de son conjoint, ses frères et sœurs
et tout autre enfant de son père ou de sa
mère ou du conjoint de l’un d’eux;

� Pendant toute la durée du permis
d’apprenti et du permis probatoire :

• Zéro alcool,

• Régime de 4 points d’inaptitude;

� Zéro alcool pour les moins de 22 ans, peu
importe le type de permis;

� Régime de points d’inaptitude en fonction
de l’âge (permis régulier) :

• Moins de 23 ans : 8 points,

• 23 et 24 ans : 12 points,

• 25 ans ou plus : 15 points;

Conduire avec les facultés affaiblies 
par la drogue, peu importe la quantité, 
c’est interdit.

ACCÈS GRADUEL À LA CONDUITE

C
-6

76
9 

(2
1-

11
)

CONSÉQUENCES POSSIBLES 
D’UN ACCIDENT DE VOITURE

Pour davantage d’information, pour 
personnaliser une activité ou pour toute 
question, n’hésitez pas à communiquer 
avec le conseiller ou la conseillère en 
relation avec le milieu de votre région à 
relation.milieu@saaq.gouv.qc.ca.

Sources d’information supplémentaire :

� saaq.gouv.qc.ca

� conduistavie.com

� chaîne YouTube de la SAAQ

MOT DE LA FIN
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•	 Aux	intersections,	le	marquage	du	passage	
pour	piétons	est	blanc	dès	qu’il	y	a	un	feu	de	
signalisation	ou	un	panneau	d’arrêt.

•	 Il	est	souhaitable,	pour	avoir	le	plus	de	temps	
possible	pour	traverser,	de	commencer	la	
traversée	dès	que	le	feu	pour	piétons	s’allume,	
lorsque	la	silhouette	blanche	apparaît.

•	 Lorsqu’il	n’y	a	pas	de	feu	pour	piétons,	le	
piéton	doit	traverser	au	feu	vert.

•	 Même	en	ayant	la	priorité,	il	faut	toujours	
rester	attentif	à	son	environnement	et	aux	
comportements	des	autres	usagers	de	la	route.

Pour une 
traversée 
en toute 
sécurité 

Malgré sa simplicité apparente, 
le fait de traverser une rue 
est une tâche complexe.

Voici quelques rappels 
des bonnes pratiques pour 
traverser en toute sécurité.

Aux intersections, avec 
ou sans feux pour piétons

Où traverser?
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•	 Entre	les	intersections	ou	en	l’absence	de	
feux	de	signalisation	ou	d’un	panneau	d’arrêt,	
les	passages	pour	piétons	sont	délimités	par	
du	marquage	jaune	au	sol.

•	 Lorsque	le	piéton	traverse	à	ces	endroits,	le	
conducteur	a	l’obligation	de	lui	donner	la	
priorité	et	de	le	laisser	passer.	Il	est	toutefois	
recommandé	d’indiquer	clairement	son	
intention	de	passer,	par	exemple	en	faisant	
un	signe	au	conducteur.

•	 Même	en	ayant	la	priorité,	il	faut	toujours	
rester	attentif	à	son	environnement	et	aux	
comportements	des	autres	usagers	de	la	route.

Avant de traverser, assurez-vous que les 
conducteurs vous ont vu :

•	 Prenez	garde	aux	éléments	qui	pourraient	vous	
cacher	(abri	d’autobus,	poteau,	véhicule,	arbre,	
édifice,	etc.).

•	 Évitez	de	vous	trouver	dans	l’angle	mort	d’un	
véhicule.	Tous	les	véhicules	ont	des	angles	
morts	en	avant,	sur	les	côtés	et	en	arrière.

•	 Tentez	d’établir	un	contact	visuel	avec	le	
conducteur.	Si	vous	n’y	arrivez	pas,	tenez	pour	
acquis	qu’il	ne	vous	a	pas	vu.

Pendant la traversée, regardez autour de vous!

Il	est	préférable	d’effectuer	un	balayage	visuel	afin	
de	repérer	des	dangers	potentiels	plutôt	que	de	
regarder	vers	le	sol.

Pour plus d’information, consultez le site Web 
de la Société :
saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere

Aux passages pour piétons 

Où traverser?
Évitez de traverser à d’autres 
endroits : vous n’y serez pas protégé 
et les conducteurs ne s’attendront 
pas à vous y voir. Évitez également 
de traverser entre les voitures 
stationnées; restez visibles et 
prévisibles.
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